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Bruxelles, 3 décembre 2004


105ip04

Convention Internationale de la Conférence de la Haye sur la compétence et les jugements étrangers en matière civile et commerciale – projet de convention sur les « accords d’élection de for » entre professionnels
Position du GESAC
Le projet de Convention sur les accords d’élection du for entre professionnels de la Conférence de la Haye s’applique aux auteurs personnes physiques ainsi qu’aux sociétés de gestion collective de droits dès lors que l’objet du contrat, le droit d’auteur, s’inscrit dans le champ d’application du projet de convention. 

La Commission, participant aux négociations pour le compte de la Communauté européenne, a publié un document de consultation où elle pose une série de questions, dont celles qui suivent ont plus particulièrement attiré notre attention:

Question 2 (a) et (b) et 3 (b): estimez-vous que les exclusions actuelles du champ d’application sont suffisantes ? L’inclusion dans le champ d’application des droits d’auteurs et droits voisins est-elle acceptable ? Toutes les personnes physiques doivent-elles être exclues, quel que soit le caractère (objectif) de leurs activités ? La Convention devrait-elle prendre en compte la position des auteurs individuels en tant que partie faible au contrat ?
*
L’inclusion des droits d’auteur et droits voisins dans le champ d’application de la Convention sur les clauses d’élection du for est non seulement acceptable mais également souhaitable pour les sociétés de gestion collective de droits, dont les sociétés d’auteurs, pour lesquelles les clauses d’élection du for peuvent présenter un réel intérêt.

Il n’y a pas de raison non plus d’exclure, a priori, toutes les personnes physiques du champ d’application de la Convention dès lors que les contrats sont passés entre personnes agissant en tant que professionnels.  
*
L’application de la Convention aux droits d’auteurs et droits voisins peut cependant présenter des risques pour les auteurs et/ou artistes-interprètes individuels, qui représentent en effet généralement – ce que la Commission souligne d’ailleurs - la partie faible au contrat. Ces derniers peuvent davantage se voir imposer valablement par un co-contractant plus puissant, une clause d’élection de for plus favorable à ce dernier.

Il est donc nécessaire de protéger les auteurs (et les artistes-interprètes) agissant individuellement contre des clauses d’élection du for qui pourraient les obliger à plaider loin de chez eux, avec toutes les conséquences qui en résultent en terme de complexité et de frais.

Plusieurs solutions ont été envisagées pour remédier à cette difficulté.

→
Une solution consisterait à assortir les clauses d’élection de for d’une nullité relative de protection en ce qui concerne le droit d’auteur
. S’agissant d’une nullité de protection, il conviendrait qu’il soit expressément stipulé que seul l’auteur (ou l’artiste-interprète) peut s’en prévaloir.

Cette solution recueille l’approbation de la quasi-totalité des sociétés d’auteurs membres du GESAC qui pensent que si l’adoption d’une clause de nullité relative ne pouvait être obtenue, l’intérêt des auteurs (ou artistes-interprètes) personnes physiques, commanderait d’exclure du champ d’application de la Convention les contrats qu’ils concluent avec des utilisateurs de leurs œuvres (ou prestations).

→
La PRS
 juge cependant cette solution trop rigoureuse au regard de l’intérêt que présentent les clauses d’élection du for.

Elle préfèrerait une solution alternative, également proposée par d’autres sociétés d’auteurs à titre subsidiaire et qui n’a suscité aucune objection parmi elles : cette solution alternative consisterait à n’admettre comme valides les clauses d’élection de for qu’à la condition que : 1) elles désignent les juridictions de pays dont la loi est expressément choisie par les parties à titre de loi contractuelle ; 2) le titulaire de droit n’établit pas s’être trouvé dans un rapport de force manifestement déséquilibré lors de la négociation du contrat.

Question 2(c): le champ d’application doit-il être expressément limité aux relations entre professionnels, excluant ainsi par exemple les organisations à but non lucratif ?
La Convention s’applique aux accords d’élection du for conclus entre professionnels en matière civile et commerciale. Ne sont pas exclus a priori, semble-t-il, les accords passés par des organismes ou personnes morales agissant sans but lucratif, telles que les sociétés de gestion collective de droits de propriété littéraire et artistique espagnoles (pour lesquelles la loi interdit la poursuite de but lucratif), dont personne ne doute qu’elles sont des entreprises. Nous ne voyons pas de justification pour exclure les contrats qu’elles passent du champ d’application de la présente Convention.

Il nous semble à cet égard que le texte du projet de Convention ne nécessite pas de changement.

***
� Ainsi l’article 48 du nouveau Code de Procédure Civil français stipule que « toute clause qui, directement ou indirectement, déroge aux règles de la compétence territoriale est réputée non écrite à moins qu’elle n’ait été convenue entre des personnes ayant toutes contracté en qualité de commerçant et qu’elle n’ait été spécifiée de façon très apparente dans l’engagement de la partie à qui elle opposée ».


� Performing Right Society – United Kingdom
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